
 

Demandeur : DIEZ ENTREPRISE représentée par M. Jean Noël DIEZ

Nature  du  projet : Création  d’une  aire  de  stationnement  couverte  d’ombrières 
photovoltaïques

Adresse du terrain : Route des Carrouges – 18400 - Lunery

Superficie de la construction : - 

Surface des parcelles : 33 989 m²

Un  projet  de  création  d’une  aire  de  stationnement  couverte  d’ombrières  est  envisagé  sur  les 
parcelles AB 28, 172 et 200. Cette aire de stationnement privée, non imperméabilisée se situe sur le 
site de l’ancienne carrière de Rosières à destination des agriculteurs et autres propriétaires privés. 
La puissance envisagée est d’environ 5,3174 Mwc avec 9 168 panneaux.

Le Président de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers certifie que le certificat d’urbanisme opérationnel Cub n° 018 133 24 D2034 a bien été 
soumis au vote de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers le 21 novembre 2024. Ce dossier a fait l’objet d’un avis favorable à l’unanimité.

Fait à Bourges, le 03/12/2024

Le président de la CDPENAF

Numéro des dossiers : Cub 018 133 24 D2034
Date limite d’instruction : 09/12/2024
Commune : LUNERY
Documents d’urbanisme applicable :
 Règlement National d’Urbanisme
 Plan d’Occupation des Sols
 Plan Local d’Urbanisme inter. : Zone N
 Carte Communale

Extrait du compte rendu de la commission 
départementale de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers  du 21/11/2024

 Direction départementale
des Territoires

Motif de consultation de la CDPENAF :
art. L 112-1-1°du CRPM

Dérogation à l’urbanisation limitée :
(art. L 142-5 c. urb) : non

Type de saisine de la CDPENAF : 
Autosaisine
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